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n° 131 931 du 23 octobre 2014

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 juillet 2013 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mai 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2014.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S.-M. MANESSE loco Me V.

NEERINCKX, avocat, et S. RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Le 10 février 2011, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous invoquez

les faits suivants :

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’appartenance ethnique peul. Vous

êtes né le 8 octobre 1985 à Dakar. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants. Vous avez

terminé vos études secondaires et n'avez jamais travaillé.

Le 12 novembre 2006, vous entretenez votre premier rapport intime avec votre copain de classe, [P. D.].

Vous prenez alors conscience de votre homosexualité.

Deux mois plus tard, vous entamez avec [P.] une relation intime et suivie.
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Le 20 décembre 2008, vous êtes surpris, par votre père, en train d’entretenir un rapport intime avec [P.],

dans votre chambre. Alertés, votre oncle [A.], et quatre de vos frères se rendent dans votre chambre et

vous battent. [P.] profite de la confusion pour s’enfuir. Vous êtes ensuite amené dans la cour de votre

habitation par votre oncle, et votre grand frère [I.], qui vous frappent ensuite à l’aide d’une barre de fer et

d’une courroie automobile. Vous êtes alors reconduit dans votre chambre, d’où vous parvenez à

prendre la fuite par la fenêtre. Vous vous rendez chez votre ami [M. B.], dans le quartier des Parcelles.

Celui-ci vous emmène à l’hôpital de Grand Yoff où vous êtes soigné. En janvier 2009, vous partez

habiter chez [A. B.], dans le quartier Patte d’oie. En août 2009, vous rencontrez un Français prénommé

[J.-B.] et entamez une liaison avec lui. Le 23 décembre 2010, vous vous trouvez au marché de Sandaga

où vous travaillez pour [M. D.]. Vous y êtes reconnu par votre frère [H.]. Ce dernier commence à vous

insulter, et vous reproche d’être un homosexuel. La police de Belair se rend sur place et vous emmène.

Le lendemain, vous êtes confronté à votre père qui tente de vous battre. Il est retenu par les policiers. Il

annonce que si vous êtes libéré, il vous tuera. Au bout de trois jours, vous êtes libéré par la police. Vous

quittez le Sénégal, par bateau, le 4 janvier 2011, et vous arrivez en Belgique le 9 février. Vous décidez

de déposer une demande d’asile à l’Office des étrangers le 10 février 2011.

Vous êtes entendu au Commissariat général le 15 juillet 2011 et recevez une décision de refus notifiée

le 3 août 2011. Le Conseil du contentieux des étrangers confirme cette décision dans son arrêt n°73662

du 20 janvier 2012.

Le 10 février 2012, vous introduisez une seconde demande d’asile auprès de l'Office des étrangers à

l’appui de laquelle vous versez une attestation de l’association Prudence. Le 21 février 2012, l'Office des

étrangers décide de ne pas prendre en considération votre demande.

Vous introduisez une troisième demande d’asile le 17 avril 2013, à l’appui de laquelle vous versez

quinze photos, une lettre de [M. B.], une lettre de Mme [R.] (+ copie carte identité), une attestation de

Mme [C.] (+ copie carte identité), une attestation de Mme [D.] (+ copie carte identité), une attestation de

Mr [V. B.] (+ copie carte identité) ainsi qu’une convocation de police. Vous déposez le 17 mai 2013 un

bail locatif au nom de Mr [V.].

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre troisième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été différente

s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, la décision de refus prise par le Commissariat général, confirmée par le Conseil

du contentieux des étrangers dans son arrêt n°73662 du 20 janvier 2011, estimaient que les faits à la

base de la première demande ne pouvaient pas être tenus pour établis et donc, que ni la crainte de

persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans votre chef. La réalité de

votre homosexualité était également mise en doute.

Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de votre troisième

demande et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des mêmes

faits qui fondent vos trois demandes d’asile.

Dans un premier temps, le Commissariat général relève que l’attestation de l’association Prudence,

déposée le 10 février 2012 lors de votre deuxième demande, a été rejetée par l’Office des étrangers. En

effet, une première attestation de cette même association avait été déposée en première demande ; le

Conseil du contentieux des étrangers avait alors jugé que « rien ne permettait de connaître l’objet réel

de cette association (arrêt CCE du 20 janvier 2012) ». Par ailleurs, vous n’avez pas pu prouver en quoi
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vous étiez dans l’impossibilité d’entreprendre les démarches nécessaires à la production de ce

document avant la clôture de votre première demande d’asile. Enfin, le Commissariat général relève

que ce document se réfère uniquement à la situation générale des homosexuels au Sénégal et

n’apporte aucune précision sur votre vécu personnel. Il n’aurait donc pas pu rétablir la crédibilité

défaillante de vos propos. Le Commissariat général remarque de surcroit que vous n’avez plus contacté

cette association depuis votre seconde demande d’asile (CGRA, audition du 17 mai 2013, Page 9).

Votre volonté d’obtenir de l’aide dans votre pays est donc fortement mise en doute.

Concernant les documents déposés lors de votre troisième demande d’asile, le Commissariat général

s’est tout d’abord intéressé à l’attestation de Mr [B. V.], un homme de nationalité belge présenté comme

étant votre partenaire actuel.

Invité à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir entretenue durant plus de dix mois avec Mr

[V.], le Commissariat général souligne que vous ne pouvez fournir aucune indication significative sur

l’étroitesse de cette relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou

convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

En l’espèce, vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à de telles

affirmations.

Vous êtes ainsi incapable de préciser son lieu de naissance, la nature ou la durée des études

poursuivies ou encore les différentes expériences professionnelles qu’il a accumulées. Vous ne savez

pas plus depuis combien de temps il travaille pour la société [C.] ni depuis quand il occupe son poste

actuel (idem, Page 6). Invité à parler de son vécu homosexuel, vous êtes incapable de préciser le nom

ou encore la durée de ses précédentes relations (idem, Pages 4 et 5). Alors que vous soutenez que

votre conjoint est bisexuel et qu’il n’a eu qu’une seule relation majeure avec un partenaire féminin, vous

ne savez ni son nom, ni la durée de cette relation ni même le motif de leur séparation (ibidem).

Concernant la découverte de son homosexualité, vous êtes de même incapable de relater de manière

spontanée et un tant soit peu circonstanciée une quelconque information sur ce sujet (idem, Page 4).

Par ailleurs, le Commissariat général remarque de nombreuses incohérences entre les affirmations de

Mr [V.] et vos propres déclarations. Aussi, Mr [V.] indique que votre relation a débuté le 16 octobre 2012

; vous soutenez qu’elle a commencé le 16 juillet 2012 (idem, Page 4). Il prétend que vous avez été mis

en relation via des amis communs ; vous affirmez l’avoir rencontré de manière fortuite dans un café

(idem, Page 4 et 14). De telles incohérences concernant des faits aussi essentiels de votre rencontre

jettent un lourd discrédit sur votre relation.

Partant, le Commissariat général ne peut tenir pour établie votre relation avec Mr [V.].

Les photos déposées, si elles prouvent effectivement que vous connaissez Mr [V.] - ou que vous l’avez

pour le moins côtoyé -, ne permettent en aucun cas d’attester de la nature de votre relation.

S’agissant des déclarations de Mme [C.], de Mme [D.] et de Mme [R.], respectivement datées du

20.03.2013 et 15.03.2013 (celle de Mme [C.] n’étant pas datée), le Commissariat général note qu’il

s’agit de documents de nature privée ce qui limite sensiblement le crédit qui peut leur être accordé.

Quand bien même sont-ils assortis de copies de carte d’identité, le Commissariat général est dans

l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ces témoignages ont été rédigés. Leur

fiabilité, leur sincérité et leur provenance ne peuvent par conséquent être vérifiées. Ces documents ne

disposent dès lors pas d’une force probante suffisante à rendre à votre récit la crédibilité qui lui fait

défaut. En outre, le Commissariat général souligne votre très faible proximité avec ces personnes (idem,

Page 7). Vous n’avez en effet côtoyé Mme [D.] qu’à deux occasions (ibidem). Vous êtes incapable de

préciser l’activité professionnelle ou encore le nom du compagnon de Mme [C.] (ibidem). Ces

déclarations ne peuvent donc restaurer la crédibilité défaillante de votre relation avec M. [V.].

Enfin, le bail locatif versé lors de votre audition du 17 mai 2013 permet uniquement d’établir que M. [V.]

loue un appartement à Saint Nicolas et que son contrat de location a été signé le 12 avril 2013. Votre

nom n’apparaissant pas dans ce document, rien ne permet d’établir que vous vivez à ce jour avec lui.

Le Commissariat général ne peut donc pas croire en la réalité de votre relation avec M. [V.]. Partant,

étant donné que la réalité de vos deux et uniques relations homosexuelles au Sénégal n’avait pas été

démontrée, votre homosexualité n’est pas plus établie dans le cadre de votre troisième demande.
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Par ailleurs, en admettant que le Commissariat général soit convaincu de votre orientation sexuelle,

quod non en l’espèce, aucun des documents présentés ne permet de rétablir la crédibilité défaillante

des faits de persécutions allégués au Sénégal.

En effet, la lettre de [M.] n’étant ni signée ni datée, rien ne permet d’authentifier ce témoignage. Par

ailleurs, cette lettre ne peut restaurer la crédibilité de vos déclarations. Premièrement, son caractère

privé limite considérablement le crédit qui peut lui être accordé. En outre, l’intéressé n’a pas une qualité

particulière et n’exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de

l'amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. Enfin, il se borne

uniquement à rappeler vos propos, sans apporter de précisions supplémentaires. Le Commissariat

général souligne par ailleurs que vous ne pouvez expliquer pour quelles raisons cet ami - alors inconnu

dans le récit de vos précédentes demandes - vous envoie pour la première fois une lettre deux ans

après votre arrivée en Belgique (idem, Page 8 et 9). La force probante de ce document est donc

extrêmement limitée.

Enfin, la convocation de police ne précise aucune motivation. Rien ne permet donc d’affirmer qu’elle soit

en lien avec votre départ. Interrogé sur le motif de cette convocation, vous prétendez que votre père

aurait déposé plainte à votre encontre pour vol d’argent (idem, Page 8). Si tel est le cas, elle ne peut

être considérée comme étant en lien avec votre orientation sexuelle. Le Commissariat général ne peut,

sans preuve aucune, croire au prétendu stratagème mis en place par votre père pour vous retrouver.

Pour tous ces motifs, le Commissariat général ne croit pas à la réalité des persécutions que vous

prétendez avoir connues en raison de votre orientation sexuelle.

Par ailleurs, il ne ressort pas des informations objectives disponibles et dont une copie est jointe au

dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir d’être persécuté au

Sénégal du seul fait de son orientation sexuelle.

En effet, si l’article 319 du code pénal condamne à des peines de prison et à des amendes les actes

homosexuels (mais non le fait d’être homosexuel), aucune arrestation n’a été rapportée par les médias,

sénégalais ou internationaux, en 2010 et 2011. En outre, la plupart des personnes arrêtées avant 2010

ont ensuite été libérées. Si certaines sources affirment que des arrestations ont encore lieu, elles

précisent qu’elles sont moins nombreuses voire épisodiques et le contexte socio politique ne témoigne

pas actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat.

En 2012, les médias sénégalais ont rapporté trois affaires judiciaires liées à des actes homosexuels,

mais des condamnations n’ont été prononcées que dans deux d’entre elles. Dans la première, deux

hommes ont été condamnés à 4 mois de prison. Dans la seconde, qui concerne un journaliste et

personnage public, Tamsir Jupiter Diaye, ce dernier a également été condamné pour coups et

blessures. Son avocat a déclaré à la presse qu’il allait interjeter appel. Il s’agit ici d’un cas particulier,

concernant une personne au profil atypique et ultra médiatique, arrêtée dans des circonstances qui le

sont tout autant (violente bagarre, menaces avec un couteau et blessure graves du co-accusé). Ces

affaires isolées ne peuvent à elles seules démontrer l’existence d’une persécution de groupe à l’égard

des homosexuels. Interrogé en janvier 2013, le directeur d’Amnesty International pour le Sénégal

explique que: « au Sénégal, il est interdit d’avoir des relations sexuelles en public, même pour les

couples hétérosexuels. Lorsque des couples homosexuels sont arrêtés, c’est souvent parce qu’ils ont

eu des relations sexuelles en public et qu’ils ont été pris sur le fait ou dénoncés, ou parce qu’ils ont posé

des actes sexuels dans la sphère privée, mais qu’ils ont été dénoncés à la police par leurs voisins. »

Toujours selon Amnesty International, il s’agit d’arrestations sporadiques, à raison d’une ou deux par an,

et certainement pas d’une pratique quotidienne.

En avril 2011, la délégation de l’Union Européenne au Sénégal relevait qu’en général les rares procès

débouchent sur des non lieux ou des classements sans suite. De surcroît, le Conseil National de Lutte

contre le Sida (CNLS), organe gouvernemental, se montrait attentif dans son plan d’action pour les

années 2007-2011 à la situation spécifique des homosexuels et aux effets négatifs de leur

stigmatisation. Le 27 décembre 2011, le CNLS et l’Alliance Nationale Contre le Sida (ANCS)

organisaient un atelier de formation destiné à susciter chez les journalistes un meilleur traitement de

l’information liée au VIH/SIDA, mais aussi à les amener à contribuer à la réduction de la stigmatisation

et des discriminations dont sont victimes les porteurs du virus et les groupes vulnérables constitués par
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les travailleuses du sexe et les homosexuels. La directrice du CNLS a ainsi souligné que le rôle des

médias était également « d’atténuer les préjugés associés à la séropositivité et à certaines orientations

sexuelles ».

Début mars 2012, au cours de la campagne pour l’élection présidentielle, Macky Sall, alors candidat

d’opposition et aujourd’hui président du Sénégal, a été invité à donner son point de vue sur la question

de l’homosexualité. Il a répondu que : « Si nous arrivons au Pouvoir, nous la gérerons de façon

responsable avec toutes les forces vives qui sont mobilisées pour donner une société moderne au

Sénégal. »

Fin décembre 2012, le directeur de la cellule des droits de l’Homme du ministère de la Justice déclarait

à la télévision nationale qu’il fallait faire preuve de davantage de compréhension à l’égard des

homosexuels.

De fait, au Sénégal, comme dans de nombreux pays du monde, l’homosexualité est stigmatisée par la

société. Son rejet est plutôt le fait de l’entourage, des amis, de la famille, des voisins et de la

communauté. Une personne victime de violence homophobe ne pourra sans doute pas compter sur la

protection de ses autorités, ce qui conduit le CGRA à une grande prudence dans l’examen de la crainte

de persécution, individuelle et personnelle, que le demandeur d’asile peut invoquer en raison de son

homosexualité. Cependant, le risque de réaction homophobe peut être atténué par certains facteurs tels

que l’indépendance financière de l’individu, son appartenance à un milieu social favorisé ou l’attitude

positive de sa famille et de ses amis. Par ailleurs, il y a une communauté homosexuelle active au

Sénégal, surtout dans les villes telles que Dakar, St Louis, Thiès et Mbour. Plusieurs organisations pro-

gay ont également vu le jour ces dernières années et si elles ne se profilent pas ouvertement comme

telles, elles n’en travaillent pas moins à sensibiliser et à informer les hommes ayant des relations

sexuelles avec d’autres hommes sur les maladies vénériennes, le HIV et le SIDA.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’est pas permis de conclure que, au Sénégal, toute

personne homosexuelle encourt, du seul fait de son orientation sexuelle, un risque d’être victime d’une

persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d’une politique délibérée et systématique,

susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d’un groupe déterminé du seul fait de son

appartenance à celui-ci. En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure

particulière de répression dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à l’appui de votre

demande d’asile ayant été jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une crainte fondée

de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de votre relation avec

un partenaire de même sexe.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait donc pas été différente

si vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile.

Par conséquent, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs

sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire. .

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.
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3. La requête

Le Conseil relève qu’en dépit du caractère concis des moyens de droit invoqués en termes de requête, il

ressort d’une lecture bienveillante de l’ensemble de celle-ci et, en particulier, de la nature des éléments

qui y sont soulevés, que la partie requérante vise à contester le bien-fondé et la légalité de la décision

attaquée au regard des prescriptions des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, précitée.

4. Discussion

4.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre les

parties porte sur la vraisemblance de l’orientation sexuelle alléguée par la partie requérante,

l’établissement des faits dont elle a fait état à l’appui de sa demande de protection internationale et les

risques encourus en cas de retour dans son pays d’origine, le Sénégal.

4.2. S’agissant, en l’occurrence, d’une demande d’asile que la partie requérante a introduite après le

rejet d’une précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (arrêt n°73 622 du 20 janvier 2012

dans l’affaire 78 296), à l’appui de laquelle elle invoque les mêmes faits que ceux invoqués

précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments, il s’impose de rappeler que le respect dû à

l’autorité de la chose jugée de l’arrêt susvisé n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits

à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Conseil.

4.3.1. En l’espèce, le Conseil a rejeté la précédente demande d’asile de la partie requérante en

estimant que l’homosexualité de la partie requérante et la réalité des faits invoqués à la base des

craintes de persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.

A l’examen des nombreuses pièces versées au dossier administratif et des dernières déclarations du

requérant telles que consignées dans le « Rapport d’audition » du 17 mai 2013, le Conseil estime,

toutefois, que l’orientation sexuelle de la partie requérante est désormais établie à suffisance par les

éléments qui lui sont soumis.

En particulier, le Conseil relève, à la lecture du compte rendu de ses dernières déclarations, qu’elle a

livré de la relation qu’elle entretient avec un Belge dénommé [B. V.] qu’elle a rencontré en juillet 2012,

une description suffisamment détaillée et consistante pour attester de réels liens d’affection et d’intimité,

lesquels sont également confirmés par le fait que le dénommé [B. V.] ait souhaité être présent aux côtés

de la partie requérante lors du rendez-vous fixé pour sa dernière audition par les services de la partie

défenderesse, bien qu’il n’ait pas été autorisé à intervenir dans ce cadre (cf. dossier administratif, pièce

n°5 intitulée « Rapport d’audition » du 17 mai 2013, pp. 3-6 et 10), ainsi que par divers témoignages

émanant de personnes fréquentant le café où elle a rencontré son partenaire, dont la force probante,

certes limitée à leur strict contenu, n’apparaît pas pouvoir être relativisée davantage par l’invocation du

caractère « faible » de la proximité de leurs auteurs avec le requérant, dès lors qu’au contraire de ce

que la partie défenderesse semble tenir pour acquis, ce constat tend à déforcer la thèse que ces

témoignages résulteraient d’une « pure complaisance » envers ce dernier.

Les « lacunes » que la partie défenderesse relève à l’appui de la décision querellée apparaissent, pour

leur part, devoir être largement relativisées, au terme d’un examen exhaustif des déclarations de la

partie requérante qui s’avèrent particulièrement circonstanciées s’agissant, notamment, de l’orientation

sexuelle spécifique de son partenaire, de ses relations antérieures et du contexte familial et culturel

dans lequel celui-ci vit sa bisexualité. Il en va de même des « incohérences » relevées entre les propos

de celle-ci et le témoignage écrit de son partenaire se rapportant à leur rencontre, dès lors qu’elles

résultent d’une appréciation pour le moins sévère d’un élément particulier de leur relation qui, dans les

circonstances de l’espèce, n’apparaît nullement déterminant.

4.3.2. Au terme d’un réexamen de l’ensemble des déclarations de la partie requérante à la lumière du

nouvel éclairage résultant des éléments qui précèdent, le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à la

motivation de la décision entreprise contestant les faits que la partie requérante a invoqués à l’appui de

sa demande d’asile et tient, au contraire, pour établi à suffisance :

- que son orientation sexuelle a été inopinément découverte le 20 décembre 2008 par des membres de

sa famille ;
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- qu’elle a, ce même jour, été victime d’une violente agression de la part de ces mêmes personnes, dont

elle conserve de nombreuses cicatrices ;

- que, nonobstant son installation dans un autre quartier afin d’échapper à de nouvelles représailles

émanant de membres de sa famille, elle a été arrêtée le 23 décembre 2010, vraisemblablement à

l’instigation de son frère [H.] ;

- que, persistant à nier les faits malgré une confrontation avec son père, elle a été libérée au bout de

trois jours, sans qu’aucune mesure particulière ne soit prise par pour la prémunir contre les graves

menaces proférées par son ascendant lors de leur confrontation ;

- que le cumul des évènements susvisés l’a menée à quitter le Sénégal, le 4 janvier 2011.

Le Conseil relève, en particulier, ses propos convaincants se rapportant aux violences dont elle a fait

l’objet de la part de membres de sa famille, lui reprochant son homosexualité (cf. dossier administratif,

pièce n°4 intitulée « Rapport d’audition » du 15 juillet 2011, p. 11), ainsi que ceux se rapportant à son

arrestation et sa détention, le 23 décembre 2010 (ibidem, pièce n°4 p. 12).

Le Conseil considère, qu’en pareille perspective, si un doute persiste sur quelques aspects du récit de la

partie requérante, il existe suffisamment d’indices du bien-fondé des craintes alléguées pour justifier que

ce doute lui profite largement, dès lors que, par ailleurs, les informations dont il dispose - concluant, à

tout le moins, que les personnes homosexuelles constituent un groupe particulièrement vulnérable au

Sénégal (cf. dossier administratif, pièce n°16 du dossier « 3ème demande », intitulée « Subject related

briefing - Sénégal – Situation actuelle de la communauté homosexuelle et MSM » p. 33) - doivent

conduire à adopter une très grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale

basées sur l’orientation sexuelle établie d’un demandeur originaire de ce pays, et à porter une attention

toute particulière sur les conséquences éventuelles d’un retour.

Le Conseil estime que les faits allégués par la partie requérante, qu’il tient pour établis à suffisance,

constituent une persécution subie en raison de son orientation sexuelle, et sont de nature à alimenter,

dans son chef, des craintes d’être soumise à des formes renouvelées de persécution liées à son

homosexualité, en cas de retour dans son pays.

Il rappelle à cet égard le prescrit de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, disposant que

le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de

menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas, quod non en l’espèce où le Conseil n’aperçoit l’existence de pareilles raisons ni dans la motivation

de la décision querellée, ni dans les arguments et informations communiqués par les parties qui, au

demeurant, s’accordent au moins sur le constat du caractère préoccupant de la situation de la

communauté homosexuelle au Sénégal.

4.4. Dès lors que la partie requérante déclare craindre une persécution de la part d’un agent non

étatique, à savoir sa famille et d’autres personnes lui reprochant son homosexualité, il y a lieu de vérifier

s’il est démontré que l’Etat sénégalais ne peut ou ne veut lui accorder une protection au sens de l’article

48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 contre les persécutions qu’elle dit redouter.

A cet égard, le fait même que l’homosexualité soit pénalement sanctionnée en droit sénégalais constitue

un indice sérieux de la difficulté pour un homosexuel d’avoir accès à un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner des actes constitutifs de persécution perpétrés

du fait de son orientation sexuelle. Les informations versées au dossier par les parties corroborent ce

constat et soulignent notamment que « (…) la loi parle seulement d’« acte homosexuel » mais […] la

police n’en tient pas compte. Les juges non plus ne s’en tiendraient pas strictement à la loi. […]

Lorsqu’un membre de l’entourage ou que des parents déclarent par exemple que leur fils est

homosexuel, la police les croit. (…) » et que « (…) il existe plusieurs organisations et avocats que les

personnes peuvent contacter lorsqu’elles sont arrêtées. Mais cette démarche n’est pas évidente pour

tout le monde. (…) » (cf. dossier administratif, pièce n°16, précitée, p. 13).

4.5. En conséquence, la partie requérante établit à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, en raison de son orientation

sexuelle.
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Le Conseil n’aperçoit, par ailleurs, à l’examen des dossiers administratif et de la procédure, aucune

indication qu’il existerait des raisons sérieuses de penser que la partie requérante se serait rendue

coupable d’agissements visés par la section F de l’article 1er de la Convention de Genève et/ou aurait

participé à des faits susceptibles de conduire à l’application d’une des clauses d’exclusion prévues par

cette même Convention.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois octobre deux mille quatorze, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST V. LECLERCQ


